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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-11812

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-11812

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-94260
12/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

FILIERISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77568531600017N° National d'identification : 
ParisVille : 

75015Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'assistance, conseil juridique pour la CANSSM, en droit de la santé et Intitulé du marché : 
en droit des affaires. Lot n°1 : Droit de la Santé - Lot n°2 : Droit des Affaires.

ServicesType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT n°1 : Droit de la Santé : L'Accord-Cadre Multi-Attributaires exécuté sous forme de bons de 
commande a été attribué aux entreprises qui présentaient l'offre économiquement la plus 
avantageuse, à savoir : Titulaire de rang n°1 : JASPER AVOCATS 41 avenue de Friedland 75008 PARIS 
SIRET n° 440 656 619 00036 Titulaire de rang n°2 : CABINET HOUDART ET ASSOCIES 6 Passage de la 
main d'or 75011 PARIS SIRET n° 509 498 770 00015 Le montant maximum du lot 1 Droit de la santé est 
de 200 000 euro(s) HT sur 4 ANS. LOT n°2 : Droit des Affaires : Ce lot a été déclaré sans suite

31/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-11812
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